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A l'article 1"', § 3 :

Entre les mots « au sens du présent décret
lorsqu'ellc» ct «réunit les conditions suivan-
tcs )i, insérer la disposition suivante:

« n'a pas pour objet des activités définies par
le Code du commerce comme étant des actes de
commerce ct qu'elle» ..,

Justification

Il importe quc .les différentes législations ne
se contredisent pas et que la notion de publicité
non commerciale soit clairement définie.

Le livre 1er du Code de commerce (loi du
15 décembre 1872) définit clairement dans ses
articJes 2 ct 3 cc que sont les actes de com~
mcrce. Il convient donc d'en tenir compte pour
définir cc qu'est la publicité non commerciale.

Le Code de commerce définit ]a différence
entre les actes commerciaux et les actes non
commcrciaux en prenant comme critère l'acte
lui-même et non la qualité de celui qui J'exerce.
Le: carJctère non commercial d'une publicité ne
doit donc pas être déterminé en .fonction du sta-
tut de l'organisme ou de l'entreprise, qui la dif-
fuse ou en faveur de qui eUe est diffusée, mais
bien en fonction du fait que l'objet de la pnbli-
cité est relatif ou non à un acte de commerce.
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